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Démarches d’Admission en 1er cycle universitaire  

et en Ecoles d’Architecture en France  
pour l’année universitaire 2010-2011 

 

La Direction Générale de la Coopération Internationale au 
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scientifique et de la Technologie informe que les candidats à 
une inscription en 1er cycle  universitaire (licence 1 et 2) ou 
aux Ecoles d’Architecture en France pour l’année 
universitaire  2010-2011,  devront effectuer leurs démarches 
à partir du site Internet de l’Espace Campus France :  
www.tunisie.campusfrance.org  
Les formulaires de candidatures et les indications concernant 
les démarches d’inscription au test linguistique sont 
disponibles sur le site  sus-indiqué ; étant signalé que ces 
démarches devront être effectuées avant le 31 janvier 2010. 

 

 
 


